
 

 
 

PRÉFET DE LA RÉGION GUADELOUPE 
 

PRÉFET DE LA GUADELOUPE 
 

SERVICE ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE DE LA POLICE NATIONALE 

 

AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE DU 25 JUIN 2019 
RÉFÉRENCE MARCHÉ : 971-PREF-SATPN-2019-MAPA-AI-18 

_____________________________________________________________________________________ 

Ordonnance 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du code de la commande 
publique - décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de la 

commande publique - arrêtés portant modification de la partie règlementaire du code de la 
commande publique, publiés le 31/03/2019) 

 
 
NOM ET QUALITÉ DU SIGNATURE DU POUVOIR ADJUDICATEUR : Préfet de la région 
Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe ou son représentant 
 

ACTIVITÉS PRINCIPALES : Ordre et sécurité publiques 
 

NOM ET ADRESSE DE L'ORGANISME ACHETEUR : service administratif et technique de la 
police nationale - 267, Allée Maurice  Micaux - B.P. 466 - 97108  Basse-Terre Cédex 
 

OBJET DU MARCHÉ : Rénovation de la couverture du garage et du magasin habillement situés au 
Morne Vergain – 97139 Abymes. 
 
TYPE DE MARCHÉ : Marché de travaux 
 

TYPE DE PROCÉDURE : Marché à procédure adaptée (MAPA) 
 

CODE CPV : 45261210-9 
 

DÉCOMPOSITION : Marché non alloti 
 

SERVICE GESTIONNAIRE : service administratif et technique de la police nationale - 267, Allée 
Maurice  Micaux - B.P. 466 - 97108  Basse-Terre Cédex 
 

DURÉE DE VALIDITÉ DU MARCHÉ : 120 jours 
 

DÉLAI D’EXÉCUTION : Trois mois dont un mois de préparation. Le démarrage des travaux prend 
effet à compter de la date de notification de l’ordre de service. 
 

LIEU D'EXÉCUTION ET DE LIVRAISON : Les prestations seront exécutées au Morne Vergain – 
97139 Abymes. 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION : Voir règlement de consultation 
 

SÉLECTION DES CANDIDATURES : (articles R2143-5 à R2143-15) 
 

CRITÈRES D'ATTRIBUTION : L’offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction 
des critères énoncés dans le cahier des charges (document descriptif) 
 
 

 

 



 

 

Les critères suivants sont :  

S’agissant du prix, chaque offre se verra attribuer un nombre de points. 

1. Prix : 55 % 

 

S’agissant de la valeur technique, chaque offre se verra attribuer un nombre de points. 

2. Valeur technique : 45 % 

 

Critère n°1 : Procédure et méthodologie de la réalisation des travaux 20 % 

o Procédure et méthologie dans le cadre de l’exécution du présent marché 
(le candidat remettra, en sus de son offre, la ou les fiche(s) technique(s) du 
matériel proposé 

 

Critère n° 2 : Moyens humains 10 % 

o Personnel mis à disposition par l’entreprise et leurs compétences dans le 
cadre de l’exécution du présent marché 

 

Critère n° 3 : Planning d’exécution des travaux : 10 % 

o Communication du planning d’exécution indiquant la nature des tâches, 
leurs durées et l’effectif qui y seront consacrés dans le cadre de 
l’exécution du présent marché 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Pondération 

Critère n° 4 : Moyens matériels 5 % 

o Moyen matériel (outillage, matériel et équipement techniques mis à 
disposition par l’entreprise dans le cadre de l’exécution du présent 
marché 

 

 
 

L’offre retenue sera celle qui obtiendra le maximum de points sur 100. 
 
DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES : 18 juillet 2019 à 
12h00 locales précises 
 
DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES : 120 jours 

 
CONTACTS : https://www.marches-publics.gouv.fr 

Pour les renseignements administratifs : Mme 
Claudie HENRY 

Pour les renseignements techniques : M. André GALAYA 

 
Téléphones : 0590 94 20 25 – 0590 94 11 55 – 0590 99 11 16 – 0590 99 29 93 

 
ORGANISME CHARGÉ DES PROCÉDURES ET INTRODUCTION DES RECOURS : 
 
Tribunal Administratif de Basse-Terre - 6, rue Victor Hugues - 97100 Basse-Terre Cédex - Tél : 
0590.81.45.38 – Fax : 0590.81.96.70 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr 
 
 

DATE DU PRÉSENT AVIS : 25 juin 2019 


